MODALITES DE REFERENCEMENT
EDEC 2025-2028 
Formation pour la maîtrise de l’IA dans ses applications professionnelles au sein des entreprises de Bâtiment, Négoce et Travaux Publics.
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1. [bookmark: _Toc34827611][bookmark: _Toc453277130][bookmark: _Toc34827612]Présentation de Constructys – Opérateur de compétences de la construction
CONSTRUCTYS : L’Opérateur de Compétences des Branches professionnelles du Bâtiment, des Travaux Publics et du Négoce des Matériaux de construction

Depuis le 1er avril 2019, Constructys est l’Opérateur de compétences de la Construction et contribue au développement de la formation professionnelle des salariés des branches du Bâtiment, du Négoce des matériaux de Construction et des Travaux Publics. 
Constructys est donc au service de ses 249 562 entreprises adhérentes et 1 571 431 salariés.
Sa mission est d’apporter aux entreprises de la Construction des réponses pragmatiques et opérationnelles sur le développement des compétences pour :

· Accroître les savoir-faire et l’expertise de leurs salariés (Plan de développement des compétences) et ainsi favoriser la pérennité et la performance des entreprises,
· Sécuriser les parcours professionnels des jeunes entrant dans la profession (contrat d’apprentissage et contrat de professionnalisation), des salariés et des demandeurs d’emploi en renforçant leurs compétences,
· Leur faciliter l’accès à la qualification et la certification tout en déployant une politique de Gestion des Emplois et des parcours Professionnels – GEPP – répondant aux attentes des 3 branches professionnelles.
Les services emploi, ressources humaines et formation sont portés par le service de proximité de CONSTRUCTYS bénéficiant de 14 implantations territoriales en France métropolitaine et dans les DOM. Ils vont à la rencontre des entreprises du secteur, pour écouter et analyser leurs besoins, les conseiller et les accompagner pour réaliser et financer leurs projets de formation.
En 2024, l’Opérateur de compétences de la Construction, Constructys a financé la formation de près de 332 774 stagiaires dans le cadre du plan de développement des compétences et de la Préparation opérationnelle à l’emploi collective et géré les 99 500 contrats en alternance conclus par les entreprises adhérentes au cours de l’année. 
CONSTRUCTYS PACAC est l’une des 14 implantations territoriales. Elle informe, accompagne et conseille près de 24 000 entreprises et 120 000 salariés, dont près de 95 % de TPE de moins de 11 salariés.
2. Périmètre du présent référencement 


[bookmark: _Hlk56600192]Le présent référencement a pour objet de référencer des organismes de formation en capacité d’intervenir pour des entreprises du périmètre de mission de l’OPCO de la Construction, les branches du Bâtiment, des Travaux-Publics et des Distributeurs de Matériaux de Construction sur la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA).

Les organismes de formation sont libres de candidater pour un ou plusieurs lots et pour un ou plusieurs départements.

Les organismes de formation ainsi référencés pourront être sollicités par les entreprises sur les thématiques et les modalités définis pour ce référencement.

Le référencement se fait au niveau régional, par Constructys PACA, dans le cadre du service de proximité auprès des adhérents et des entreprises. 

3. Contexte et enjeux du présent référencement

Dans la continuité des travaux engagés au titre de l’Accord de Développement de l’Emploi et des Compétences 2021-2024, et au regard des préconisations issues des plans d’actions, les partenaires sociaux des branches du Bâtiment, des Travaux Publics et des Distributeurs de Matériaux de Construction ont décidé de poursuivre leur engagement collectif à travers la mise en œuvre d’un Engagement de Développement de l’Emploi et des Compétences couvrant la période 2025-2028 en région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Dans ce cadre, l’AXE 4 « Développement des compétences » identifie comme l’une des priorités stratégiques, l’accompagnement des entreprises et des salariés dans l’appropriation et la maîtrise des usages de l’intelligence artificielle dans son utilisation professionnelle.
Cette transition est nécessaire pour répondre aux grands enjeux économiques des territoires de la région. 

La transformation numérique des entreprises du secteur de la Construction, et notamment l’intégration progressive des solutions d’intelligence artificielle, constitue un levier majeur de compétitivité, de performance et d’innovation.

Les entreprises des branches du Bâtiment, des Travaux Publics et des Distributeurs de Matériaux de Construction doivent ainsi devenir des acteurs majeurs de cette transition, afin de :

· Renforcer leur capacité d’adaptation aux évolutions technologiques ;

· Améliorer leurs processus internes (gestion, appel d’offre, chantier, planification, relation client, maintenance, études, logistique, etc.) ;

· Développer de nouveaux modes d’organisation ;

· Sécuriser les parcours professionnels des salariés par l’anticipation des évolutions des métiers ;

· Soutenir la compétitivité et l’attractivité des entreprises du territoire

· Répondre aux enjeux économiques et territoriaux propres à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Les entreprises des branches du Bâtiment, des Travaux Publics et des Distributeurs de Matériaux de Construction sont appelées à devenir des acteurs majeurs de cette transition technologique, dans une logique de développement durable conciliant performance économique, responsabilité sociale et adaptation continue des compétences.
4. Objet du présent référencement

Le présent référencement vise à identifier et sélectionner des organismes de formation en capacité de concevoir et de déployer des actions de formation dédiées à la maîtrise de l’intelligence artificielle, adaptées aux spécificités des entreprises et des publics des branches concernées.

Les actions retenues feront l’objet d’un accompagnement financier au titre de l’AXE 4 « Développement des compétences » de l’EDEC PACA de la Construction 2025-2028, avec mobilisation des crédits de l’État dédiés aux EDEC.

L’objectif global est de permettre la mise en œuvre d’actions de formation structurées, opérationnelles et directement mobilisables en entreprise, visant le développement effectif des compétences professionnelles liées à l’intelligence artificielle.

Les actions de formation retenues devront permettre, l’acquisition de connaissances fondamentales relatives à l’intelligence artificielle, la compréhension des enjeux et des impacts de l’IA sur les métiers et les organisations, le développement de compétences opérationnelles favorisant l’intégration concrète de solutions d’IA dans les activités professionnelles et l’accompagnement à la transformation des pratiques et des processus internes.

La transformation numérique des entreprises du secteur de la Construction, et en particulier l’intégration progressive des technologies d’intelligence artificielle (IA), constitue un levier stratégique de compétitivité, d’innovation et d’amélioration de la performance globale.

Les actions de formation mises en œuvre dans le cadre du présent référencement ont pour finalité de permettre une appropriation opérationnelle de l’intelligence artificielle, adaptée aux réalités des entreprises des branches du Bâtiment, des Travaux Publics et des Distributeurs de Matériaux de Construction.
Les actions pourraient répondre aux besoins suivants :

Thème 1_ IA pour l’assistance aux tâches bureautiques et administratives (assistance à la rédaction, génération de documents, compte rendu de réunion, synthèse, classement…)  afin d’améliorer la productivité, la qualité rédactionnelle et la sécurisation des documents produits par les entreprises.

Thème 2_ IA pour les chantiers (assistance à l’analyse de données, génération de planning, gestion documentaire, synthèse des risques ...), afin d’améliorer la maîtrise des délais, des coûts et de la qualité, tout en renforçant la prévention des aléas.

Thème 3_ IA pour la conception de projets de construction (assistance à l’optimisation d’étude, génération de scénarios, exploitation des données ...), afin de renforcer la capacité d’innovation et d’optimisation des projets de construction.
 
Thème 4_ IA pour la gestion et le pilotage d’entreprise (gestion prévisionnelle, analyse de données, appui aux activités supports ...), afin d’améliorer la prise de décision stratégique et la performance globale des entreprises.

Thème 5_ IA pour la maintenance et la gestion des structures et des bâtiments (assistance à la gestion prédictive, suivi des données, optimisation des plannings ...), afin de renforcer la durabilité des ouvrages et l’efficacité des opérations de maintenance.

Thème 6_ IA pour l’optimisation de la chaîne d’approvisionnement (optimisation des stocks, analyse des flux, et prévision, sécurisation des approvisionnements ...), afin de contribuer à la maîtrise des coûts, à la réduction des ruptures et à l’amélioration de la performance logistique.

Thème 7_ IA pour la réponse aux appels d’offres publics (assistance à l’analyse et l’optimisation des contenus, assistance à rédaction, veille automatisé), afin d’améliorer la qualité des réponses, la compétitivité des entreprises et leur accès aux marchés publics.

	


L’obtention du référencement ne procure au prestataire aucun engagement en tant que tel à réaliser effectivement des formations. Le choix d’un organisme de formation parmi l’ensemble des organismes de formation référencés relève uniquement de l’entreprise concernée.

5. Condition de référencement


· Période de référencement : Le référencement est ouvert dès la parution de l'appel et pendant toute la période couverte par l'EDEC de la construction 2025-2028 (31 décembre 2028).

· Durée du référencement : le référencement des organismes est valide pour une période débutant à compter de la validation par l’OPCO pendant la durée de l’EDEC de la Construction 2025-2028.

Compte tenu de la forte évolution potentielle de l’IA, Constructys se réserve le droit de déréférencer les prestataires et de lancer un nouveau référencement en cas d’obsolescence du référencement initial. 

· Obligation : A titre d’information, l’organisme référencé qui serait choisi pour une prestation par une entreprise s’engagera notamment à communiquer auprès de Constructys et des entreprises, les informations nécessaires au bon fonctionnement des actions et en conformité avec les règles de l’EDEC.

6.  Critères d’exigence

· Connaissances des branches du Bâtiment, des Travaux Publics et des Distributeurs de Matériaux de Construction
· [bookmark: _Hlk56599980]Connaissances sur l’intelligence artificielle, contextualisée aux spécificités de des branches concernée dans les formations
· Capacités à mobiliser une ingénierie pédagogique permettant de créer des actions de formation en lien avec les thèmes visés, contextualisés et opérationnel
· Capacité à organiser et mettre en œuvre des actions de formations avec un accompagnement pédagogique adapté (présentiel ou distanciel synchrone).
· Capacité à intervenir sur le territoire visé auprès de TPE PME de la branche
· [bookmark: _Hlk56600677]Capacité de de l’équipe : 
· [bookmark: _Hlk56600768]Pertinence d’exemples d’actions pour démontrer la capacité du prestataire à réaliser ce type d’action
· Réponse aux exigences usuelles permettant la prise en charge des formations par l’OPCO (NDA, QUALIOPI)

7. Réponse prestataire 

· Modalités de réponse

Le prestataire envoie son dossier à l’adresse suivante : pacacorse@constructys.fr

Un courriel accusant la réception de la demande sera envoyé au prestataire. 

Il appartient au prestataire de s’assurer de la bonne réception de son dossier en vérifiant qu’il a bien reçu un mail accusant la réception de sa demande dans les 48h suivants l’envoi de son dossier.
Constructys s’engage à répondre dans un délai de 30 jour calendaire à compter de la réception de la demande du prestataire. 
Le référencement est suspendu entre le 31 juillet et le 31 août et entre le 15 décembre et le 10 janvier

· Contenus du dossier de réponse

Le cadre de réponse en annexe 1 du présent document doit être complété par le prestataire.

· Procédure de sélection

Les réponses au présent appel à référencement seront étudiées sur la base d’une grille d’évaluation en annexe 2 du présent document. 

8. Révision et dénonciation

· Révision des modalités de référencement

Constructys se réserve la possibilité de faire évoluer à tout moment les présentes modalités de référencement, notamment afin de :
· Prendre en compte toute évolution du cadre juridique, réglementaire, conventionnel ou financier applicable aux actions de formation, et en particulier aux dispositifs mobilisant des fonds publics ;
· Intégrer les évolutions des pratiques professionnelles ou des usages liés à l’intelligence artificielle.
Les organismes de formation référencés sont informés de ces évolutions par tout moyen approprié. La poursuite du référencement vaut acceptation des modalités révisées.
· Déférencement

Constructys se réserve le droit de mettre fin au référencement d’un organisme de formation, notamment en cas de :
· Non-respect des modalités définies dans le présent référencement ;
· Constats défavorables des entreprises bénéficiaires
· Cessation d’activité ou modification substantielle de la situation juridique de l’organisme
Le déréférencement est notifié à l’organisme concerné et ne donne lieu à aucune indemnisation dans la mesure où le référencement ne donne lieu à aucun engagement
· Effets du déréférencement

Les actions de formation déjà engagées peuvent être poursuivies sous réserve de validation par Constructys ;
Aucune nouvelle action ne pourra être engagée dans le cadre du référencement concerné ;
L’organisme s’engage à ne plus se prévaloir de son référencement auprès des entreprises ou partenaires.
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